
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 

SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJETS PARTICULIERS DE 
 

 
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un 
référendum 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Objet du projet et demande de participation à un référendum 

 
À la suite de assemblée de consultation publique tenue le 26 mars 2026, le conseil 
municipal de Dolbeau-Mistassini a adopté, le 30 mars 2026, le second projet de 

Sainte-Thérèse-
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d -24. 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande 
de la part des personnes intéressées de la zone concernée et des zones contiguës, 
afin qu'une résolution qui les contient soit soumise à leur approbation, conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 

 :  
 
 Autoriser  Résidence communautaire 

« Résidentiel » ainsi que « Services administratifs 
« Commercial » dans la zone P-108. 

 
2. La zone visée et les zones contiguës sont illustrées aux croquis ci-dessous : 
 

 
3. Conditions de v

Pour être valide, une demande doit :



- indiquer 
 

- être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone 

 
- Être reçue au bureau du Service du 

1100, boulevard Wallberg, Dolbeau-Mistassini (Québec), G8L 1G7, au plus 
tard le 10 avril 2026. 

 
4. Conditions pour être une personne intéressée à signer une demande 

 
Toute personne qui, le 30 

Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités et remplit une des deux conditions suivantes : 

 
i. 

demande et, depuis au moins six mois, au Québec; 
 
ii. être 

-2.1), 
30 mars 

2026. 
 

Une personne physique doit également, le 30 mars 2026, être majeure et de 

 
 

suivantes : 
 
i. 

, depuis au 
moins le 30 mars 2026 ; 
 

ii. 
personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants depuis au moins le 
30 mars 2026, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom 

être produite avant ou en même temps que la demande. 
 

 
 

 
i. avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 

employés, une personne qui, le 30 mars 2026 et au moment de la demande, 

incapacité de voter prévue par la loi; 
 

ii. Avoir produit avant ou en même temps que la demande, une résolution 
désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la 
liste référendaire, le cas échéant. 
 

Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 

5. Absence de demandes 

Toutes les dispositions du
valide pourront être incluses dans une résolution e
par les personnes habiles à voter.



6.  Consultation du projet de résolution et information 
 
Le second projet 
ville (1100, boulevard Wallberg, Dolbeau-Mistassini) aux heures ordinaires de 

https://www.ville.dolbeau-mistassini.qc.ca/ma-ville/vie-democratique/avis-publics/.  
 
Donné à Dolbeau-Mistassini, 
le 31 mars 2026. 
 
 
 
Me Marie Claude Boily, greffière 


